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MAIRIE DE ANDEVILLE 

1 rue Jean Jaurès 

60570 ANDEVILLE 

tel. : 03.44.52.08.12 

Mail : mairie-andeville@wanadoo.fr 
 

Site internet: www.andeville.fr 

 

HORAIRES D’OUVERTURE 

Lundi- jeudi Fermé le matin 14H00 à 17H00 

Mercredi – vendredi  09H00 à 12H00  et 14H00 à 17H00 

Mardi  09H00 à 12H00  et 14H00 à 19H00 

Samedi 09H00 à 12H00 

Mai 2015 
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   Chers Andevilliens, 

Nous sommes à la période où nous sont versées les dotations de l'Etat. Les baisses sont plus drastiques que 

celles que nous avions prévues dans notre budget qui a été  étudié et voté par l’ensemble du conseil munici-

pal.Ces baisses de dotations sont par rapport à l'année 2014 

Voici ce que nous avions prévu:. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La réalité a été plus sévère pour nos finances. 

 

 

 

 

 

 

 

Nous avons donc une baisse des dotations de     82 400€ + 18 795€ soit   101 195€ par rapport à 2014 

Telle est malheureusement pour notre collectivité, la réalité des chiffres. 

Face à cette baisse des dotations de 18%, notre volonté a été de ne pas augmenter les impôts locaux mais de 

faire des économies, dans tous les secteurs, et de trouver des solutions acceptables. 

Certains se sont étonnés, même offusqués que nous baissions l’enveloppe des subventions accordées aux asso-

ciations, qui se traduisait nécessairement par une baisse pour un certain nombre d’associations. Dans  

Dotations 2014 Prévu au budget 2015 Différence prévue 

Dotation globale de 

fonctionnement 

450 000€ 379 600€ 70 400€ 

Dotation de solidarité 

rurale 

40 000€ 38 000€ 2 000€ 

Dotation Nationale de 

péréquation 

75 000€ 65 000€ 10 000€ 

Total 565 000€ 482 600€ 82 400€ 

 

Dotations 2015 Prévu au Dotations réelles  Différence réelle 

Dotation globale de fonctionne- 379 600€ 376 991€ 2 609€ 

Dotation de solidarité rurale 38 000€ 34 526€ 3474€ 

Dotation Nationale de péréqua- 65 000€ 52 288€ 12 712€ 

Total 482 600€ 463 805€ 18 795€ 
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ce contexte difficile, j’ai voulu être juste et ne pas pénaliser les associations qui font un gros effort pour 

animer notre commune, pour occuper et distraire nos jeunes. Telle sera toujours ma priorité. J’ai aussi voulu 

sensibiliser les associations à être plus attentives aux dépenses annexes, comme baisser le chauffage dans 

les locaux que nous mettons à leur disposition, ou bien encore éteindre les lumières quand elles les quittent. 

La subvention n’est pas la seule aide que nous leur apportons. Comme je vous le disais, nous attribuons des 

locaux, mettons le gymnase ou d’autres salles à leur disposition pour leurs manifestations, du matériel est 

prêté, et les services techniques sont souvent sollicités. Tout cela a un coût. 

C’est la raison pour laquelle, j’aimerais que tous les Andevilliens en prennent conscience. 

 Plus nous économiserons les dépenses courantes, plus nous pourrons consacrer ces économies à l’investisse-

ment et aux services mis à votre disposition. 

Depuis de nombreuses années, les gouvernements successifs ont incité les collectivités à fusionner, à se re-

grouper. Depuis deux ans, l’effort financier qui nous est demandé afin de participer au redressement des 

finances publiques, va à nouveau dans ce sens. Ainsi les communes, qui fusionnent avant le 1er janvier 2016, 

verront le montant de leurs dotations maintenu au même niveau que 2015, et le montant de la Dotation For-

faitaire sera bonifié de 5%. La seule solution, qui nous est offerte aujourd’hui, est de nous associer à une 

autre commune dès que possible, afin de ne pas connaître une nouvelle baisse l’an prochain. Ce qui aurait pour 

effet de réduire nos investissements, et à terme, de devoir augmenter les impôts locaux afin de faire face 

aux dépenses de fonctionnement de la commune.  

Ces choix sont difficiles, et nous aurons à prendre des décisions. 

Jean-Charles MOREL 

 

Information de la part du Maire 

J'ai décidé d'enlever les délégations que j'avais accordées à Aline Bouchart. 

Cette décision, je l'ai prise pour la bonne marche de l'exécutif de notre com-

mune. Les élus ont suivi mon choix par un vote unanime de 22 voix pour et une 

voix contre. 

Ces changements ont modifié notre organisation et dorénavant 

Gilbert Audinet s'occupera de toute l'information et communication. 

Patrick Pipault prendra les contacts avec les associations 

Martine Conty gérera, en plus de ses délégations, l'attribution des logements 

locatifs.  
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Nouveau responsable du bulletin. 
 

 
Après un peu plus d’un an à m’occuper du milieu associatif, je passe le relais à Pa-

trick Pipault qui saura, j’en suis sûr, aider ces associations dans leur développe-
ment et répondre à leurs besoins. Un changement au sein du conseil municipal fait 
que je suis maintenant en charge du bulletin et des nouvelles. Le but de ce chan-
gement est, entre autres, d’en améliorer leur fréquence . Nous nous y emploie-
rons, les membres de la commission et moi même. 
En parallèle à cette communication, nous avons prévu un panneau électronique lu-
mineux qui indiquera les évènements à venir et les infos pratiques. Ce moyen mo-
derne, qui existe dans de nombreux villages, a certes un coût, mais on ne peut pas 

se plaindre d’un manque d’information et rejeter les possibilités offertes au-
jourd’hui. 
 
Le site internet de la commune est maintenant disponible et nous vous invitons à le visiter. 
www.andeville.fr  

Nous sommes ouvert au dialogue et aux suggestions pour améliorer ces  supports. 
  

Gilbert AUDINET 1er Adjoint  chargé de l’information  

et de la communication. 

Le mot des élus 

Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) 

 

Notre CCAS anime une action générale de prévention et de développement social 

dans la commune en liaison étroite avec les institutions publiques et privées et ré-

pond immédiatement aux besoins alimentaires des familles en difficulté. 

Notre CCAS n’a pas vocation à être avant tout un gestionnaire mais plutôt un anima-

teur de la vie locale capable de rassembler et mobiliser. 

Tant que Monsieur le Président et les membres du CCAS me feront confiance, je 

continuerai à planifier des manifestations culturelles, ludiques et des sorties à la 

journée, indispensables pour conserver les liens familiaux et intergénérationnels. 

Je rappelle que le Conseil d’Administration du CCAS est tenu à la plus grande confidentialité et, de ce 

fait, ne peut divulguer aucune information sur les dossiers traités. 

 

Martine CONTY, adjointe chargée  

de la politique sociale générale 

 

 

 

Quelques éclaircissements……………………………………….. 
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Le mot des élus 

Centre périscolaire et future mairie 

 
 
Comme vous pouvez le constater en passant dans la rue Dumage, les travaux du 

centre périscolaire sortent de terre tandis que ceux des 11 logements sont bien 

avancés. Et en nouveauté à la mairie : un téléviseur diffuse les photos de 

l’avancement des travaux, les informations y sont renouvelées chaque mois. 

Venez voir tout cela de plus près... Et en principe, le programme devrait être 

terminé pour avril 2016. 

En ce qui concerne notre future Mairie, après différentes études, les visites 

des entreprises, nous attendons l’ouverture des plis de l’appel d’offres qui aura lieu le 9 juin à la Commun-

auté Commune des Sablons pour un objectif de débuter les travaux à la rentrée. 

Pour finir, je tiens à rassurer les Andevilliens sur l’éclairage de notre église : chaque soir, une horloge élec-

trique actionne le système de leds qui illumine et met en valeur nos beaux vitraux. La consommation en 

électricité pour l’ensemble de l’église est 20 fois inférieure à un seul candélabre qui éclaire nos rues. 

Hervé DE KONINCK, adjoint chargé de l’urbanisme, du patrimoine  
et de l’accessibilité des bâtiments 

L’année scolaire est déjà presque terminée ! Encore une année riche en événements et découvertes 

pour les jeunes  Andevilliens. 

Au sein des associations de la commune comme à l’école ou au centre de loisirs, 

tous ont pu y partager des moments forts, en collectivité ou individuellement. 

Comme vous le savez, le nouveau périscolaire ouvrira ses portes pour la rentrée 

2016/2017. Nous espérons ainsi vous satisfaire. Nous pourrons accueillir les 

premières années de maternelle au restaurant scolaire situé au centre de loisirs 

à côté de leur école. Une meilleure répartition des enfants dans des locaux 

mieux adaptés et à proximité de chacune des écoles permettront aux enfants 

de mieux vivre le temps hors scolaire. 

Vous trouverez dans ce bulletin des informations sur les activités pratiquées au 

centre de loisirs. Beaucoup d’autres événements ont eu lieu mais nous devons 

faire un choix vue la place disponible. 

Sachez que nous nous efforçons de développer la communication et l’information par différents 

biais : le bulletin de la commune, les Nouvelles, une distribution directe aux enfants, le site Inter-

net de la commune (www.andeville.fr) et un diaporama mensuel présenté à l’accueil de la Mairie aux 

heures d’ouverture.  Alors, si vous aussi vous souhaitez communiquer avec le service Enfance, Sco-

laire et Périscolaire n’hésitez pas à me rencontrer. 

Patricia DAOUD, adjointe chargée du scolaire et périscolaire. 
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PETITS RAPPELS….. 

Arrêté Préfectoral portant réglementation des bruits de voisinage dans le Département de l'OISE. 

Article 7 

- Les travaux de jardinage et de bricolage réalisés par les particuliers à l’aide 

d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de 

leur intensité sonore, tels que les tondeuses à gazon à moteur, tronçonneuse, per-

ceuses, raboteuse ou scie mécaniques ou électriques ne peuvent être effectués que 

dans les limites fixées ci-après. 

∗  du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 19h30, 

∗  les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00, 

∗  les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

 

Des dérogations exceptionnelles pourront être accordées par le Maire. 

Nous vous remercions dans l’intérêt de chacun de bien vouloir respecter ces 

créneaux horaires qui permettront de meilleures relations entre voisins. 

INCIVILITE 

Poubelles publiques : ces poubelles, présentes sur la voie publique, sont destinées à permettre aux us-

agers de se défaire de  petits déchets ( papiers de sandwich, canettes,...) pas à collecter vos déchets 

ménagers ou autres. 

Les déchets issus de votre ménage sont de VOTRE responsabilité, pas celle de vos voisins 

qui doivent  supporter le spectacle de poubelles qui débordent. 

Rappel: Les poubelles doivent être sorties la veille au soir du ramassage et non pas 3 jours 

avant. 

Déjection canines : même si elles sont réputées "porte bonheur" quand on y met le pied, 

personne n'apprécie ce type de cadeau! Bien sur, Médor a le droit de se soulager mais son 

maître a aussi le devoir de ramasser! 

Le travail sur le terrain : nos équipes travaillent pour nous tous, quotidiennement pour l'enlèvement des 

dépôts sauvages, les entretiens et nettoyage de voiries,...Un travail  respectable mais malheureusement 

parfois trop peu respecté… 

Code de la route 

- Le non respect du code de la route pose problème à l'ensemble de nos concitoyens. 

∗ Le stationnement de tout véhicule sur trottoirs est une véritable plaie pour les piétons, obligeant 

ceux-ci à marcher sur la route. Laissez le trottoir pour  y "trotter" . Pensez aux personnes âgées, 

aux enfants, aux handicapés et aux mamans avec landaus. 

 

 

Dominique Dumont , adjoint à la voirie, cimetière, entretien bâtiments communaux.  
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La voix de l’’opposition 

L’équipe d’opposition est à votre écoute, vous pouvez nous contacter au: 07 81 13 59 08, 

 andevilleunjour@free.fr 

 

La voix de l’opposition 

Jean-Christophe ANCHER, Emmanuelle DEVIGNE, Sophie BOWEN, Gaston MASSALA, Corinne LEGER. 
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Les  associations : Une richesse pour notre commune ! 
  
 Pourquoi vouloir, comme certains, jeter le doute sur le fonctionnement de cer-
taines associations (foot, tennis et autres…..) ??. 

  Oui, les associations utilisent les locaux et équipements de la commune,  
 Oui elles bénéficient de l’électricité, chauffage et autres matériels liés à ces 
locaux….et alors ? 
 N’est ce pas normal ? Les associations regroupent des bénévoles dévoués qui ne 
comptent pas leur temps pour permettre à nos enfants, nos jeunes, nos anciens et à 
tous les Andevilliennes et Andevilliens de pratiquer  leurs loisirs,  leurs passions. 
 Elles contribuent à ce que notre commune vive et ne soit pas une « cité dor-
toir » ou rien ne se passe et ou l’ennui prend le pas sur le plaisir d’y vivre. 

 
 Alors oui, la municipalité les soutient et les aide dans la mesure de ses moyens et nous continuerons à 
le faire avec la même vigueur et la même envie.  
 

Patrick Pipault, adjoint chargé des associations sportives et culturelles. 



A l’’honneur 

L’association « Gymnastique Volontaire Féminine » a été créée en 1977 et comptait 55 adhérentes réparties en 2 cours : 

un en matinée et l’autre en soirée. 

A l’époque elle ne s’adressait qu’à la gente féminine et les cours pratiqués se limitait essentiellement au renforcement 

musculaire (les fameux abdo-fessiers).  

 

Aujourd’hui, notre association a su évoluer pour satisfaire et toucher un large public d’adultes. Trois générations se re-

trouvent et s’activent pour entretenir leur corps. La moyenne d’âge de nos adhérents est de 53 ans, la doyenne a 81  ans, 

alors que la benjamine a 22 ans. Cette année 5 messieurs nous ont rejoints, séduits par la diversité des activités propo-

sées.  

 

En effet, bien loin des séances de maintien et renforcement musculaires, notre animatrice nous concocte des cours aussi 

dynamiques que variés, avec ou sans accessoires (ballons petits et grands pour des cours plus ludiques, élastiques ou 

poids pour accentuer la résistance, step et corde à sauter pour le cardio, sans oublier les enchainements qui font travailler 

mémoire et coordination). Les cours sont soit collectifs, soit sous forme de petits ateliers, toujours en musique et dans la 

bonne humeur (sourire obligatoire !!!☺). Il n’existe aucun esprit de compétition, chacun va à son rythme et selon ses 

envies et ses objectifs. 

 

Après quelques années laborieuses où le nombre d’adhérents ne cessait de chuter, nous avons repris notre envol avec pas 

moins de 65 inscriptions  enregistrées à ce jour. Nous avons ouvert un  cours de gymnastique douce en octobre pour ho-

mogénéiser les groupes et un créneau horaire supplémentaire pour satisfaire les nouvelles demandes dans des conditions 

optimum de sécurité. Enfin, pour varier les plaisirs, deux séances de marche sont également proposées.  
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Nous avions remercié dans les nouvelles de janvier  l’association «  la gymnastique volontaire », la 

photo n’était pas représentative de cette association. Nous nous devions de faire mieux et de la 

faire connaitre plus précisément. 



Festivités Andevilliennes 

AUDITION ECOLE DE MUSIQUE  

 Le 29 mars, réunis à la salle René Butteux, les élèves de l’école de 

musique d’Andeville ont présenté leurs travaux. 

Il y en avait pour tous les goûts, piano, guitare, percussions, saxophone, 

j’en oublie peut-être n’ayant pu assisté à la totalité de la représentation. 

Merci aux élèves et aux familles supportrices. 

A l’entracte, un goûter était offert, ce fût un après-midi très convivial. 

Nous aurons le plaisir d’entendre des acteurs de l’école de musique le 21 

juin , jour de la fête de la musique en même temps que la brocante, dans 

les rues du village si la météo est clémente.  
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       SORTIE THEATRE  

 Le 04 avril, une cinquantaine d’Andevilliens ont pu assister à une représen-

tation théâtrale à Paris. Cette sortie organisée par le CCAS proposait au 

théâtre des « Bouffes Parisiens » une pièce drôle « A gauche en sortant de 

l’ascenseur » avec  en rôle  principal  Stéphane  Plaza,   et une mise en scène  d ’ 

Arthur Jugnot. Ça donne le ton du spectacle. Tous les présents ont passé un 

bon moment et sont rentrés heureux de cette sortie conviviale. 

Rappelons que pour cette sortie organisée, le tarif demandé aux Andevil-

liens correspondait à un tarif préférentiel groupe comprenant des places 

aux premiers rangs et le transport d’un autocariste d’Andeville  (JPM auto-

car) 

                                              ASSOCIATION PARENTS D’ELEVES 

 

L'association des parents élèves a organisé une boum pour les enfants du 

village dimanche 12 avril, une quinzaine de familles était venues. Au pro-

gramme DJ Ludo, crêpes et maquillage sur visage fait par Phil Bowen. Le pro-

chain évènement sera le dimanche 28 juin, avec une belle surprise au gymna-

se pour célébrer la fin de l'année. 



                 LES NOUVELLES DES JEUNES ANDEVILLIENS     

SPECTACLE INTERACTIF PERCUSSIONS Réalisé par les élèves de l’école élémentaire 

De nombreux parents sont venus applaudir les enfants de l’école élémentaire ce vendredi  17 avril au gymnase 

d’Andeville. 

Ces musiciens acteurs d’un jour, ont préparé 

ce spectacle avec l’association AKATU. Olivier 

leur a enseigné le langage des percussions Du-

nuns, Chékérés, Caxixi, Maracas, Djembé. Du-

rant 5 séances, ils ont appris à partager, écou-

ter, s’exprimer au sein d’un groupe. Ils ont 

reçu et transmis  le message béninois mettant 

en valeur la Terre, le vent et l’air, revêtus d’un 

masque ou d’un symbole représentant les ani-

maux essentiels dans la vie africaine. Merci 

pour ce moment fort agréable. 

 

TRAVAUX DE L’ECOLE MATERNELLE : LE PETIT CHAPERON ROUGE—LES COULEURS  

 

 

 

 

 

REMISE DES LIVRES :  

Monsieur le Maire est venu offrir quelques livres pour compléter la bibliothèque du centre de 

loisirs. 
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SORTIE AU JARDIN DES PLANTES 
  

Samedi 9 mai, sous l’égide du CCAS, l’autocar JPM  d’Andeville a emmené une cinquantaine de personnes à Paris 
pour la visite du « Jardin des plantes » 

Dans une ambiance bonne enfant et une météo clémente, le groupe a visité les grandes serres . Chacun a pris 

plaisir à se balader à travers une flore tropicale et saharienne regroupant d’innombrables espèces de végé-
taux. 

Ensuite, quartier libre laissant à tous le loisir de découvrir selon ses goûts les différentes collections répar-
ties à travers le parc. Nous avons pu ainsi admirer les trois règnes de la nature : animal, végétal et minéral. 

A la fois culturelle et d’agrément, cette excursion a ravi tous les participants, unanimes pour un embarque-
ment futur vers d’autres découvertes. 

 

  

 

COMMEMORATION DE L’ARMISTICE DU 8 MAI 1945 

 

Cette année, pour le 70ème  anniversaire de l’armistice de 

la guerre 1939-1945, une commémoration s’est déroulée 

aux différents monuments aux morts de la commune. 

Le Maire, les élus, un représentant de la gendarmerie, un 

porte drapeau et un représentant des anciens combat-

tants, des enfants et des habitants de la commune, s’é-

taient réunis pour célébrer la fin de la guerre 39-45. 

La lecture des discours a permis de se remémorer ces 

tristes moments vécus par la population, rappelant au pas-

sage les exactions commises le 27 août 1944 par les nazis 

qui se repliaient. 

Les dépôts de gerbe se sont faits aux monuments aux morts de la place, sur la plaque de l’église, sur la plaque 

de la rue Marinette et enfin au cimetière sur les différentes tombes et stèles commémorant le sacrifice de 

nombreux Andevilliens ,soldats français ,du commonwealth etd’autres pays alliés. 

Traditionnellement le cortège s’est dirigé vers la Mairie où un vin d’honneur était servi. Cela a permis à cha-

cun de discuter de ces évènements. Il ne reste  que peu de témoins ayant vécu cette tragique période. 
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ABOLITION DE L’ESCLAVAGE 

Dimanche 10 mai, en présence du Maire, Jean-Charles Morel, du Vice-Président du Conseil Départe-

mental Olivier Paccaud, du Député de la 3ème Circonscription de l’Oise, Michel Francaix, de la 

Conseillère Départementale, Ilham Alet, du Président de l’Association la Flamme Créole, Fulbert 

Tharsis ainsi qu’une cinquantaine de personnes, ont célébré l’abolition de l’esclavage. 

Un dépôt de gerbes a eu lieu au pied de l’Arbre de la Liberté et de la plaque commémorative hono-

rant le souvenir des esclaves place Aimé Césaire. 

Fulbert Tharsis a rappelé dans son discours que les esclaves ont toujours lutté contre leurs oppres-

seurs et n’acceptèrent jamais leurs conditions de vie. 

Par ailleurs, le Maire, Jean-Charles Morel a rappelé le parallèle avec ce qui se passe de nos jours 

dans certains pays ou on voudrait asservir les peuples dans leurs libertés intellectuelle et d’expres-

JUDO 

La nouvelle équipe qui constitue le bureau du Judo Club d'Andeville depuis 2014 poursuit les ef-

forts engagés afin de dynamiser l’association. Ainsi pour la 4ème année consécutive était organisée 

avec le même succès "la soirée des champions". Le 17 avril 2015, le gymnase d'Andeville recevait 

Morgane RIBOUT, Championne du monde de judo 2009, Fabien VENON, Champion de France de 

Jujitsu 2013 et Stéphane BREGEON, 6ème Dan, ancien membre de l'équipe de France et coordina-

teur élite pôle sénior compétition à l'Athlétique Club de Boulogne-Billancourt. Les clubs de Bornel, 

Méru, FLC Neuilly-en-Thelle et Fresneaux-Montchevreuil étaient invités. 160 judokas, petits et 

grands, participaient à l'entrainement animé par les champions et ponctué de démonstrations. En 

fin de soirée, les champions réaffirmaient leur disponibilité en se prêtant à une séance de dédica-

ces et de photographies faisant le bonheur des jeunes judokas.  
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Vif succès pour l'association Andevillienne Orchidée60 : 

 

5000 visiteurs ont pu admirer durant les 4 jours de l'Ascension, près de 5000 orchidées à l'Ab-

baye royale du Moncel à Pontpoint-Pont Sainte Maxence lors de l'exposition organisée par l'as-

sociation Andevillienne Orchidée60.  

 

Gérard Leuk, le Président, et l'équipe de bénévoles qui l'en-

tourait se sont investis pour faire admirer ces fleurs ensor-

celantes. L'abbaye a ainsi été magnifique de couleurs et de 

formes surprenantes et majestueuses. Le contraste était 

saisissant entre ces pierres grises vieilles de près de 7 siè-

cles et la grâce de ces fleurs ! 

 

Les serres du Sénat nous ont fait l'honneur de nous présen-

ter quelques fleurons de la collection nationale de Paphiopé-

dilum  dans une magnifique mise en scène, ainsi que les pro-

ducteurs  d'orchidées venant de France et d'Europe qui ont 

mis en valeur leur savoir-faire au sein du décor qui leur était 

réservé et dans les celliers de l'abbaye à leurs stands de 

vente. Une quinzaine d'artisans, artistes et associations ont, 

sur le thème de l'orchidée, présenté leurs réalisations.  

 

Nous vous donnons rendez-vous en juin 2016 pour une nouvelle exposition à Pontpoint. Mais en 

attendant, vous pourrez venir admirer la 12ème exposition à Avrechy du 18 au 20 septembre 

2015 où Orchidée60 aura un stand de conseils et de rempotage, ainsi qu'à l'hippodrome de 

Chantilly du 27 au 29 novembre  en liaison avec le Lyons Club de Chantilly. 

 

Nous vous rappelons qu'Orchidée60 se réunit une fois par mois dans la salle polyvalente du Clos 

du Bois. Prenez contact avec nous pour venir assister à l'une de nos réunions, tous les renseigne-

ments sur le site : Orchidée60.fr 

Tournoi du 23 mai 2015 des OURS VERTS (supporters associés de l'ASSE) 

 

C'est par un temps splendide que les ours verts ont organisé 

leur 7ème tournoi de pétanque. 

34 équipes étaient en compétition. 

Cette année encore, les frère DISIN ont enlevés la victoire 

avec panache. 

Merci à tous et vivement l'année prochaine. 
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Remerciement 
 

 Madame Mallon remercie ses voisins et tous les Andevilliens qui lui  ont apporté leur soutien  après 
l’incendie de sa maison le 30 mars 2014. 

∗ Depuis 2009, les conducteurs peuvent accéder à leur solde de points via le site sécurisé https://
www.telepoints.info. Cette information gratuite est importante pour tous les titulaires d’un permis de 
conduire quelque soit sa catégorie. Nous vous invitons à placer un lien sur votre site internet. 

 
N’oubliez pas le changement de stationnement  

Il s’effectue le dernier jour de la quinzaine entre 20h30 et 21h 
Pendant la première quinzaine (du 1er au 15) du mois en cours, le stationnement est autori-
sé du côté des immeubles portant un n°IMPAIR. 
La  deuxième  quinzaine  (du 16 au 31)  le  stationnement  est  autorisé  du côté  des  im-
meubles  portant  un n°PAIR 

Informations utiles 

Plan canicule 2015 
 

Le centre communal d’action social de Andeville (CCAS) est chargé de constitué le regis-
tre des personnes vulnérables de la commune afin de pouvoir informer et contacter cel-
les-ci lors du déclenchement du plan d’alerte et d’urgence départemental en cas de ris-
ques exceptionnel (canicule, inondation, etc….) 
 
Peuvent s’inscrire sur le registre du plan Canicule  
Les personnes âgées de plus de 65 ans résidant à leur domicile: 

Les personnes de plus de 60ans reconnues inaptes au travail  et résidant à leur domicile 
Les personnes handicapées reconnues inaptes au travail résidant à leur domicile et bénéficiant d’une des 
prestations suivantes: AAH, ACTP, carte d’invalidité, reconnaissance travailleur handicapé, pension d’in-
validité. 
Ce recensement repose sur une démarche volontaire. 
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Divers 

A l’honneur 

Mr Rebuffe Christian adhérent du Tennis club Andeville a été sacré au mois 

d'avril pour la 3ème fois consécutif champion de l'Oise en championnat indivi-

duel dans la catégorie +60 ans et  lundi 25 mai 2015 il a été sacré champion de 

Picardie dans la même catégorie, il représentera le TC Andeville au champion-

nat de France à Roland Garros à partir de début juillet 2015. 

Pour information:  

Les dégradations  dues aux incivilités représentent  un coût pour la commu-

ne: 

Voirie : 150 euros par mois, Bâtiments communaux:150 euros  par mois 

Ramassages hebdomadaires : 245 euros par mois 

Soit 545 euros par mois ( personnels et véhicules ) 



Vendredi 5 et samedi 6 juin : Spectacle de danse du foyer rural « Wanted » 
 
Dimanche 7 juin : Méchoui de la flamme créole 
 

Vendredi 12 juin : Kermesse école maternelle 

 
Samedi 13 juin : Ping Pong Club d’Andeville organise un tournoi enfants         

Au gymnase à partir de 13h30, de 6 à 14 ans 
         Inscriptions 2€- Boissons et gâteaux sur place 
 
Samedi 13 et dimanche 14 juin : Tournoi de football 
 

Mercredi 17 juin : Multi-sports au gymnase 
 
Dimanche 21 juin : Brocante organisée par l’UNRPA. Réservation au 06 60 62 42 57 ou au club rue 
des sports à Andeville les jeudis de 14h à 18h et samedis 6 et 13 juin de 9h à 13h. Date limite le 
18 juin. 
 
Dimanche 21 juin: Fête de la musique, en même temps que la brocante (UNRPA), parcours en ville et 
prestation sur le parking « Orsol »(AMA-Imagine)  

 
Dimanche 21 juin : Concert à l’église, à 16h30 Festival du Vexin : Infos 09 50 75 89 49 
Tarif 10€ pour les habitants des Sablons, en vente à l’Office de tourisme des sablons 60110 Méru 
Tél : 03 44 84 40 86 
 
Vendredi 26 juin : Kermesse au centre de loisirs 
JUILLET/AOUT: Le centre de loisirs accueillera les enfants scolarisés de la commune. Les inscrip-
tions sont ouvertes auprès de Madame Maryse Linard, pour tous renseignements tél:03 44 52 40 12. 

 
Dimanche 5 juillet: Le CCAS organise une sortie «  journée à la mer » pour les Andevilliens. 3€ le 
transport en car aller-retour uniquement. 
 
Lundi 13 juillet: Organisé par le CCFCA repas républicain à 19h au terrain de boules, retraite aux 
flambeaux à 22h.Feu d’artifice offert par la Mairie à 23h, suivi d’un bal populaire proposé par le 
CCFCA et animé par Pascal Perreira. 

Au menu du repas: kir, cochon grillé à la broche et succulentes pommes de terre, boisson et tarte. 
Prix du repas : 16 euros adultes et 10 euros enfants de moins de 10 ans. 
Les inscriptions se font dès à présent sur bulletins disponibles à la Mairie. 
 
Samedi 5 septembre : Journée des associations au gymnase. 
Le CCFCA propose à partir de 16h un café-concert en face de la Mairie . 
 
Samedi 5 septembre le CCAS organise une sortie à Ailly sur Noye pour les 30 ans du spectacle « Le 

souffle de la terre ». Infos et inscriptions à prendre en mairie 
 
Vendredi 18 septembre: Le CCAS et l’association APSAS organisent un atelier thématique gratuit sur 
le thème « travailler sa mémoire ». Inscription en mairie.  
 

Evènements à venir 
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Etat civil 

Naissances 
 
 
VIDALENC Kaneza Manelle Paule                15/01/2015 
JOGUIN-ROUXELLE Loann Thieery Jean-Paul      30/01/2015 
BIATOULA LiyaAlice Claudette                        06/02/2015 
DUFEUILLE Margot Mercedes Iria                    20/02/2015 

PAYELLE Lilou                                           20/02/2015 
BACKELAND Gabriel Yves Thierry                     04/03/2015 
MATHIEU-BEAUCHAMP Hélèna Virginie Colette     14/04/2015 
DELAIRE Roxane Christine Dominique                 22/04/2015 
OVIDE Louane Magali Marie Jocelyne                 22/04/2015 
MILLET Nino Baptiste Sylvain Serge Pierre          01/05/2015   
BEOUCH Ambrine Sanaa                                02/05/2015 
RAYANARD Manon Bernadette Arlette                21/05/2015 
 
 

Décès 
 
GREGOIRE  Bruno René André                         17/01/2015 
GREGOIRE Adrien Bruno Pierre                        17/01/2015 
MERIEN Martine Victoria                              17/01/2015 

CASTETS Christiane Marie Aimée                     23/02/2015 
MAQUERON Ruppert Jean Léon                       04/03/2015 
PRODHOMME Huguette Louise Georgette             16/03/2015 
BENARD Jean Robert Edmond                         08/05/2015 

NUMEROS UTILES 
 

Pompiers Incendie, Accidents……………………………..………..18   SAMU Urgences Médicales……………….…..………………...15 
Gendarmerie Nationale……………………………………………………17   Allo Enfance Maltraitée……………..…..…...……………….…119 
 

Madame ALLIOUANE, Assistante sociale 
Reçoit sur rendez-vous au 03.44.10.74.30 de 14h00 à 16h00 

 

Pharmacie LECLERC-JOUEN 1 place Ambroise Crozat………………………………………………………..……………..03.44.52.08.16 
Médecins 

Dr Didier PENNEROUX 80 rue Jean Jaurès…………………………………………………………………………..……………03.44.52.24.34 

Dr Stéphanie KATRANGI 14 rue Berthelot…………………………………………………………………………………………..03.44.22.31.64 
Infirmière : Véronique KAISER 21 rue du Clos du Thelle……………………………………………………………..…...03.44.52.19.20 
Kinésithérapeute : Odile DUROSOY 23 rue Jean Jaurès……………………………………………………………….….03.44.22.61.53 
Vétérinaire : Dr GENGEMBRE 2 rue Dumage………………………………………………………………………………….....…03.44.10.86.23 
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IMPORTANT: 

Le site internet de la commune est maintenant disponible. www.andeville.fr .Vous pouvez le consulter et y trouver un 

grand nombre d’information. Si des anomalies ou des manques  s’y trouvent, veuillez nous en faire part que nous puissions y 

remédier. 

 


